
obtenir défaut cotre le demndeur et coogé de l'assignatic
avec d(pens, en déposant la çopie du bref qui lui a étd
signifiée.

Qu'apre.- l'article 94 le suivant soit inséré:
94. Si la p>ersonAe qui se présente ,omme défendeur pour

confenîssr jugement est inconnue du greffier, ce dernier doit
esiger qu'elle produise la copiede l'assignation, ou le contre-
seing i'urn prowureur ad lites

Qu'apjres l'article 96 le suivant tqoit inséré
97. Dans le ras ou i y a plusiuirs défendeurs dans la mme

instance dont quelques uns seulement confessent jugement,
le demandeur lwnt Iriceder sur telle confession, au recouvre-
ment de sa crénice otitre <eux qui ont reconnu la dette, sauf
à procder ultierieurmiiient contre lea autres.

Qu'apores Particle 100 le sui vant soit inséré:
101. Toute pwresnnea qui est en possession de quelque

piece produite ei forjant pariie d'un dossier, ou qui l'a prise
6,u ricup, peut être contrainte par corps à la remettre, sur une
requete m«uinmîair adrense au tribunal, sans préjudice au
recours pouîir les dommale uges.

Qu'apres l'article 116 le suivant soit innéré:
à I 7 Il n'y a pas lieu a l'excptiun a la forme mi le deman-

deur a crlim dl'énoncer l'exécutmiin. le quelques fomialités
itii-es îconne v ule. accesîirei lu droit qu'il réclane.
le cieur n pceuît me pirévaloir que par exception péremp-
toire di l'd n ,ration de ces fornalte -

Qu'a1pre, j'article 123 le uivant soit insér :
a 8. 1.'. dieLai i or ippeler garanit e't de huit jours après

I 'aînsîadiîtnr p , en -u, de tout le tempsi requis pour

'angnat îni des garant, .ui% ant les dispositions de l'article 74.
r-

Qu'apr, Particle 130 le sui'ant soit inséré:
131 A débunt pcar in partie de fournir le cautionnement

,nus le délai qui lui e't fixé 1 ar le tribunal, la partie adverse

Mlit deîimaindler le re)isoi de' la dermande sauf à se iky<irvoir.

Qu'apre l'iutiile 148 le suisant soit inseré:
I 19. L'Oiuiis-0ion dlans la demiande de l'allégation que

certaine.m formîah;lites requises ont été observées, n'est un moyen
île defein.e en droit que dan- les cas où Da loi fait dependre le
droit d'action deoraccniîent de ces formalités. Hors
cen cas, le défendeur ne petit -se prévaloir de l'inobservation
d ce, formnialites que par exception péremptoire en alléguant
qjue ti îles foirihilités n'ont pas eté ibservées.

Que l'article 161 to'it retranché et remplacé par le
uciait :

16à Outre l'action en faux qui peut être intentée comme
principale et directement, une partie peut s'inscrire en faux
contre toute pièce authentique produite par la artie adverse,
et même contre tout rapport du shérif ou autre officier judiciaire.

Qu'après l'article 164 le suivant soit inséré:
16o. La requête doit être accompagnée du depot au greffe

de la somme réglée par le tribunai pour répondre des friss
encourus, en* tout ou en partie, dans le cas où l'inscription en
faux serait déboutée.

Qu'après l'article 176 le suivant soit inséré:
i77, Les dispositions de cette section, en autant qu'elles

peuvent s'appliquer, doivent être observées dansl'action directe
en faux.

Qu'après l'article 204 le suivant soit inséré:
9ê4. Si la partie est représentée par deux procureurs ou.


